
 

 

 

 

 

EPE - ALGERIE TELECOM - SPA 

Direction Opérationnelle des télécommunications de Ghardaïa 

NIF : 000216299033049 

 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES 

MINIMALES  

AT/DO47/SDFS/DAL/ N° 03/2025 

 

La Direction Opérationnelle des Télécommunications de Ghardaïa lance un avis d’appel d’offres national 

ouvert avec exigence de capacités minimales en vue de la Réalisation d’infrastructure d’accueil Pose et 

Raccordement de câbles à fibre optique constitué d’un (01) lot détaillé comme suit : 
 

N° LOT Désignation Distance (Km) 

01 BERRIANE - ROUTE POIDS LOURD 11.3 

Éligibilité des candidats : 

Le présent avis d’appel d’offres s’adresse aux entreprises : 

Palier 02 : Pour les lots supérieurs à 10 Km et inférieurs à 50 km :  

Le soumissionnaire doit justifier d’une qualification et classification professionnelle de catégorie de deux 

(02) à six (06) ayant l’une des activités suivantes comme activité principale ou secondaire : 

- Ressource en eau ; 

- Hydraulique ; 

- Voirie et réseaux divers (VRD); 

- Les travaux publics ; 

- Infrastructure passive de télécommunications ; 

 

Les entreprises intéressées par le présent avis d’appel d’offres peuvent retirer le cahier des charges, 

accompagnées du cachet de l’entreprise à l’adresse suivante : 

Direction Opérationnelle des Télécommunications de Ghardaïa 

Place Mohamed KHEMISTI 

 

Contre le versement, d’un montant de cinq mille dinars algériens (5 000 DA) non remboursable, représentant 

les frais de documentation et de reprographie  

Le versement se fera auprès de la banque BNA, Agence Ghardaïa 292, au compte RIB N: 001 00292 0300 

000 403 /49. 

Le cahier des charges doit être retiré par le candidat ou son représentant dument mandaté à cet effet 

 

PRÉSENTATION DES OFFRES  
Les candidats doivent insérer le dossier administratif, l’offre technique et l'offre financière dans des 

enveloppes séparées et fermées, en indiquant, sur chaque enveloppe, la dénomination du soumissionnaire, la 

référence et l'objet de l'appel à la concurrence ainsi que, sur chaque pli correspondant, la mention « dossier 

administratif », « offre technique » et « offre financière ». 

 Le dossier administratif comprend l'original du dossier administratif plus le dossier en format électronique 

 L’offre technique comprend l'original de l’offre technique plus l’offre en format électronique  

 L’offre financière comprend l'original de l’offre financière plus l’offre en format électronique  

 

Les Trois (03) enveloppes sont insérées dans une seule enveloppe externe fermée et anonyme, sans aucun 

signe d’identification du soumissionnaire et comportant uniquement les mentions suivantes : 

 

ALGÉRIE TELECOM –SPA- 

Direction Opérationnelle des Télécommunications de Ghardaïa 

Centre-ville, Place KHEMISTI Med 

 « APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITÉS MINIMALES » 



 

 

 

 

 

N° 03/AT/DO47/SDFS/DAL/2025 

« Réalisation d’infrastructure d’accueil Pose et Raccordement de câbles à fibre optique» 

« À n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et évaluation des offres » 

 

Les offres doivent être déposées à l’adresse suivante :  

Direction Opérationnelle des Télécommunications de Ghardaïa 

Place Mohamed KHEMISTI 

 

La durée de préparation des offres est fixée à quinze (15) jours calendaires à partir de la première parution 

du présent avis d’appel d’offres dans la presse nationale. 

La date et heure limites de dépôt des offres sont fixées au dernier jour de préparation des offres à partir de 

08h00 à 13h00.  

Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal (vendredi et samedi), la durée de préparation 

des offres est prorogée jusqu'au jour ouvrable suivant, dans les mêmes heures. 

Les soumissionnaires sont conviés à assister à l’ouverture des plis des offres techniques et financières, qui 

aura lieu en séance publique, le même jour correspondant à la date limite du dépôt des plis à 13h00 à 

l’adresse précitée.  

Les candidats restent tenus par leurs offres pendant une période de 180 jours à compter de la date 

d’ouverture des plis. 

 

 

 

  


